
Une carte à faibles frais 
annuels assortie d’un 
taux d’intérêt réduit !

Carte MastercardMD* 
BMOMD à taux préférentiel

Guide des 
avantages



Bienvenue
La carte MastercardMD* BMOMD à taux préférentiel est 
assortie de faibles frais annuels et d’un taux d’intérêt 
concurrentiel. Plus d’économies pour vous !

Visitez le site bmo.com/cartesdecredit

Questions 1-800-263-2263

Pour les clients qui sont sourds ou malentendants, 
BMO accepte en tout temps (24/7) les appels 
provenant des fournisseurs de service externes 
formés pour offrir un service de relais 
téléphonique par téléscripteur (SRT) ou de relais 
vidéo (SRV).

Votre carte
Réalisez des économies grâce au taux d’intérêt 
réduit et aux faibles frais annuels de votre nouvelle 
carte MastercardMD* BMO à taux préférentiel. Votre 
carte comprend plusieurs caractéristiques pour votre 
commodité et votre protection et est assortie de 
mesures de sécurité pour protéger votre carte et les 
renseignements qui vous concernent.

Avantages

Taux d’intérêt réduit 
La carte Mastercard BMO à taux préférentiel est 
assortie d’un taux d’intérêt moins élevé que celui 
de nos autres cartes – cela signifie qu’il vous en 
coûte moins si vous décidez de ne pas payer votre 
solde en entier afin d’avoir de l’argent à votre 
disposition pour des besoins plus urgents.

Frais annuels peu élevésN’oubliez pas d’activer 
votre carte ! Rendez-vous 
à bmo.com/activer

 !

http://bmo.com/cartesdecredit
http://bmo.com/activer


Option supplémentaire
Vous pouvez ajouter la caractéristique suivante 
à votre carte Mastercard BMO à taux préférentiel.

Protection solde de la carte de crédit BMO améliorée

Aidez à vous protéger en cas d’imprévu.

Protéger le solde de votre carte Mastercard BMO 
contre les imprévus de la vie (p ex., décès, invalidité 
totale, perte d’emploi). La prime de la Protection 
solde de la carte de crédit BMO est de 1,00 $ par 
tranche de 100 $ du solde total inscrit à votre relevé 
de compte (taxes provinciales applicables en sus).1

Vous pouvez ajouter cette option à votre carte en 
visitant le site protectionbmo.assurant.com ou en 
composant le 1-844-840-8142.

Avantages inclus
Votre carte Mastercard BMO à taux préférentiel est 
remplie d’avantages : sécurité, protection, commodité, 
acceptation partout dans le monde, assistance 
routière, et plus. 

Modes de paiement pratiques

Utilisez les options suivantes pour effectuer 
des paiements sur votre carte Mastercard BMO à 
taux préférentiel :

Directement à partir de votre compte bancaire BMO :
• Guichets automatiques de BMO
•  Services bancaires en ligne et mobiles de BMO : 

Consultez bmo.com pour vous inscrire.
•  Services bancaires par téléphone de BMO : 

Composez le 1-800-363-9992 pour vous inscrire.

• Courrier
•  Prélèvements automatiques : Établissez un 

prélèvement automatique mensuel dans votre 
compte de BMO ou de n’importe quelle autre 
institution financière au Canada. Pour en savoir 
plus, composez le 1-800-263-2263.

•  En personne dans n’importe quelle succursale de 
BMO Banque de Montréal.

http://protectionbmo.assurant.com
http://bmo.com


Sécurité et protection
Soutien à l’échelle internationale

En cas d’urgence, vous pouvez appeler les Services 
d’assistance Mastercard, jour et nuit, de presque partout 
dans le monde : 
• 1-800-247-4623 (au Canada et aux États-Unis)
•  1-314-275-6690 (à l’extérieur de l’Amérique du Nord, à 
frais virés)

Vous trouverez au dos du présent guide une carte de 
format portefeuille sur laquelle sont inscrites toutes les 
coordonnées.

Technologie des cartes à puce

Votre carte de crédit BMO est dotée d’une puce exigeant 
la saisie d’un numéro d’identification personnel (NIP) aux 
fins de vérification de l’opération, ce qui vous offre une 
protection accrue contre l’utilisation non autorisée de 
votre carte. Pour en savoir plus, consultez bmo.com/puce

Service Identity CheckMC* de Mastercard

Le service Mastercard Identity Check offre un 
niveau de sécurité supplémentaire sur votre carte 
Mastercard BMO pour tous vos achats en ligne. Cette 
mesure de sécurité supplémentaire s’appuie sur un 
processus intégré de vérification de vos achats en 
ligne pour protéger votre carte en tout temps. Le 
service Mastercard Identity Check fonctionne avec 
votre carte Mastercard BMO existante et ne nécessite 
ni téléchargement ni inscription. Pour en savoir plus, 
consultez bmo.com/securitedescartes

Prolongation de garantie et assurance achats2

Pour la majorité des achats que vous faites avec 
votre carte Mastercard BMO à taux préférentiel, 
nous doublons la garantie originale du fabricant 
pour une période maximale d’un an et vous 
offrons une assurance sur la plupart des articles 
achetés en cas de vol ou de dommages pendant 
les 90 jours qui suivent la date d’achat.

Pour obtenir tous les renseignements sur l’assurance 
prolongation de garantie et l’assurance achats, 
veuillez consulter le certificat d’assurance joint au 
présent courriel.

Protéger l’utilisation de votre NIP, 
de votre carte et de votre compte
Vous devez assurer la sécurité de votre compte. 
Vous devez prendre les précautions raisonnables 
nécessaires pour éviter que votre carte, votre NIP, les 
renseignements sur votre compte et vos chèques ne 
soient perdus, volés ou utilisés de manière abusive.
Pour protéger votre NIP :  
• Vous ne devez pas volontairement dévoiler votre NIP;  
• Vous devez garder votre NIP secret et dans un 

endroit séparé de votre carte;  
• Vous ne devez pas inscrire votre NIP sur votre carte;  
• Vous ne devez pas sélectionner un NIP qui s’inspire 

de votre nom, de votre date de naissance, de vos 
numéros de téléphone, de votre adresse ou de votre 
numéro d’assurance sociale.  

Si vous ne protégez pas adéquatement votre NIP, vous 
pourriez être tenu responsable des transactions non 
autorisées effectuées dans votre compte.  

Lorsque vous entrez votre NIP au clavier d’un guichet 
automatique, d’un terminal de point de vente, d’un 
téléphone ou d’un ordinateur dans un endroit public, 
veuillez prendre des précautions raisonnables, en vous 
assurant par exemple que personne ne vous regarde 
et en cachant le clavier avec votre corps ou votre main, 
pour empêcher que quelqu’un ne voie votre NIP.  

Nous vous recommandons de vous méfier de tout site 
Web, tout service en ligne, tout appelant ou toute autre 
partie qui affirme représenter la Banque de Montréal 
(ou une de ses filiales) et vous demande de divulguer 
ces renseignements ou qui prétend réunir, résumer, 

http://bmo.com/puce
http://bmo.com/securitedescartes


Apple Pay

Ajoutez votre carte de débit ou de crédit de BMO 
à Apple Pay pour profiter des paiements sécurisés 
et pratiques faits à partir de votre iPhone, Apple 
Watch ou iPad. Grâce à Apple Pay3, vous pouvez 
payer en magasin4 ou faire des paiements dans les 
applications rapidement et facilement. Pour la liste 
complète des appareils Apple qui sont compatibles 
avec Apple Pay, visitez apple.com/ca/fr/apple-pay

Google PayMC

BMO vous offre un moyen simple et sûr de payer en 
utilisant votre téléphone et votre carte de crédit ou 
de débit de BMO. Ajoutez votre carte de crédit ou de 
débit de BMO à Google Pay pour commencer à faire des 
achats en magasin et dans des applications. Rendez-
vous sur Google Play et téléchargez l’application Google 
Pay dès aujourd’hui.

Relevés en ligne et alertes de relevé en ligne

Consultez en toute sécurité et en tout temps les 
relevés en ligne de votre compte Mastercard BMO 
à partir des Services bancaires en ligne de BMO. 
Inscrivez-vous pour recevoir des alertes par courriel 
ou par message texte lorsque vos relevés en ligne 
sont disponibles. Les alertes de relevé en ligne vous 
aideront à planifier vos paiements de carte de crédit.

Service TransfertÉclairMD de BMO

Offert gratuitement, le service TransfertÉclair vous 
permet de transférer vos prélèvements automatiques 
établis auprès d’une autre institution dans votre 
nouveau compte de carte de crédit de BMO. Un avis 
de transfert de compte est également envoyé à tous 
les fournisseurs que vous avez autorisés à faire des 
prélèvements automatiques6. Inscrivez-vous simplement 
au service TransfertÉclair à partir des Services bancaires 
en ligne de BMO, en cliquant sur l’onglet « Paiements et 
virements », puis sur « Ajouter un paiement préautorisé ». 
Vous verrez alors le lien vers le service TransfertÉclair.

regrouper ou consolider vos données financières ou 
autres renseignements actuellement accessibles 
en ligne.  

Vous devez immédiatement nous informer par 
téléphone si vous vous rendez compte que votre carte 
ou vos chèques ont été volés, sont perdus ou ont 
été utilisés de manière abusive ou si vous savez ou 
soupçonnez que quelqu’un d’autre connait votre NIP. 

Protection Responsabilité 
zéro5 pour les cartes perdues 
ou volées 
Avec la protection Responsabilité zéro, si votre carte 
est utilisée sans votre autorisation, vous êtes dégagé 
de toute responsabilité, à condition de remplir les 
critères suivants :
•  vous n’avez pas contribué à l’utilisation non 

autorisée de votre carte; 
• vous avez pris des précautions raisonnables pour 

protéger votre carte et votre numéro d’identification 
personnel (NIP); 

• vous nous avez informés immédiatement après 
avoir appris que votre carte ou vos chèques avaient 
été volés, perdus ou utilisés abusivement, ou après 
avoir soupçonné que quelqu’un d’autre connaissait 
votre NIP.  

Si vous ne respectez pas tous ces critères, vous serez 
tenu responsable de tous les frais liés à l’utilisation 
non autorisée de votre carte. 

Valeur ajoutée
Vivez maintenant, payez plus intelligemment

Un programme de versements échelonnés 
PaiementFuté BMOMC peut rendre votre vie plus 
abordable dès maintenant en convertissant vos achats 
par carte de crédit en paiements mensuels moins 
élevés. Consultez la page bmo.com/paiementfute pour 
en savoir plus. 

http://apple.com/ca/fr/apple-pay
https://www.bmo.com/paiementfute


Les renseignements contenus dans la présente brochure sont exacts en date du 
3 mai 2023 et peuvent être modifiés. 

1.  La prime mensuelle est de 1,00 $ par tranche de 100 $ du solde total inscrit 
à votre relevé de compte pour le cycle de facturation, taxe applicable en 
sus. L’assurance est assujettie aux modalités (y compris les restrictions et 
exclusions) énoncées dans le certificat d’assurance de la Protection solde 
de la carte de crédit BMO améliorée. Pour en savoir plus, reportez-vous au 
certificat.  L’assurance Protection solde de la carte de crédit BMO - Améliorée 
est souscrite par American Bankers Compagnie d’Assurance Générale de la 
Floride (ABIC) et American Bankers Compagnie d’Assurance Vie de la Floride 
(ABLAC) en vertu des polices numéros 1020BPE et 1020BPEL. ABIC, ABLAC 
et leurs sociétés affiliées et filiales exercent des activités commerciales au 
Canada sous la dénomination sociale AssurantMD**.  Pour toute question 
concernant l’assureur, vous pouvez communiquer avec AssurantMD** au 
1-800-268-5962 ou consulter le site assurant.ca.

2. Les protections d’assurance sont assujetties à des modalités particulières, 
y compris des restrictions, des exclusions et d’autres renseignements 
importants figurant dans le Certificat d’assurance qui est envoyée aux 
nouveaux titulaires de carte. Les couvertures d’assurance sont offertes 
par la Compagnie d’Assurance Générale CUMIS, une société membre du 
groupe Co-operators, et gérées par Allianz Global Assistance. Allianz Global 
Assistance est une dénomination commerciale enregistrée de Services AZGA 
Canada Inc. et d’Agence d’assurances AZGA Canada Ltée. Pour toute question, 
communiquez avec Allianz Global Assistance Canada au 1-877-704-0341 ou 
consultez le site www.allianz-assistance.ca/fr_CA.html.
Compagnie d’Assurance Générale CUMIS
151 North Service Road
C. P. 5065
Burlington (Ontario) L7R 4C2
Canada
1-800-263-9120
www.cumis.com

3. Des frais de messagerie ou des frais d’utilisation de données peuvent 
s’appliquer. Pour en savoir plus, communiquez avec votre fournisseur de 
services sans fil.

4. Des limites peuvent s’appliquer aux transactions. Pour des raisons de 
sécurité, vous pourriez devoir périodiquement insérer votre carte dans le 
terminal ou entrer votre NIP lorsque vous utilisez Apple Pay.

5. Pour en savoir plus sur l’utilisation non autorisée de votre carte, veuillez 
consulter votre contrat du titulaire de carte de crédit BMO.

6. Si vous vous inscrivez au service TransfertÉclair, et que la Banque vous émet 
une carte de remplacement pour quelque raison que ce soit, notamment dans 
le cas où votre carte est perdue, volée ou expirée, au moment où vous activez 
votre nouvelle carte, BMO fournira votre nouveau numéro de carte à vos 
fournisseurs/commerçants pour permettre à vos prélèvements automatiques 
de continuer sans interruption. Certains fournisseurs, dont des institutions 
financières, n’acceptent pas que l’on utilise le service TransfertÉclair, y compris 
pour le transfert du dépôt des chèques de paie. Les institutions financières 
qui acceptent son utilisation peuvent demander aux clients qu’ils confirment 
les transferts. Le service TransfertÉclair de BMO est un service fourni par D+H. 
D+H désigne ce service par le nom de Gestionnaire de paiement, une solution 
technologique logicielle unique (brevet en instance) conçue pour gérer les 
paiements préautorisés. © 2016. D+H et Gestionnaire de paiement sont des 
marques de commerce de D+H Limited Partnership.

MD  Marque déposée de la Banque de Montréal. 
MD*/MD*  Mastercard est une marque déposée, et le logo formé de deux cercles 

imbriqués est une marque de commerce de Mastercard International 
Incorporated. Utilisées en vertu d’une licence.

MD††  Marques de commerce de Vanguard Trademark Holdings USA, LLC. Apple, le 
logo Apple, Apple Pay, iPhone, Apple Watch et Touch ID sont des marques 
de commerce d’Apple Inc. enregistrées aux États-Unis et dans d’autres pays. 
iOS est une marque de commerce ou une marque de commerce déposée de 
Cisco aux États-Unis et dans d’autres pays. 

MC  Google Play, Google Pay et le logo de Google Pay sont des marques de 
commerce de Google LLC.

MD** Assurant est une marque de commerce déposée d’Assurant, Inc.

https://www.assurant.ca/
https://www.allianz-assistance.ca/fr_CA.html
https://www.cumis.com/
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Coordonnées du service Mastercard BMO 

Pour vérifier votre compte en ligne 

bmo.com/servicesbancairesenligne 

Questions – 1-800-263-2263

 Pour les clients qui sont sourds ou malentendants, 
BMO accepte en tout temps (24/7) les appels 
provenant des fournisseurs de service externes 
formés pour offrir un service de relais téléphonique 
par téléscripteur (SRT) ou de relais vidéo (SRV).

Carte perdue ou volée ou services de carte d’urgence 
1-800-361-3361 | 514-877-0330 (à frais virés)

Détachez la carte ci-dessous et gardez-la à portée de main pour nous contacter.
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http://bmo.com/servicesbancairesenligne 

